
P.O. Box 119, Gjoa Haven, Nunavut  X0B 1J0  
Téléphone : (867) 360-6338; Télécopieur : (867) 360-6369 

OFFICE DES EAUX DU NUNAVUT 
AVIS PUBLIC CONCERNANT UNE  

DEMANDE DE RENOUVELLEMENT 
Ville d'Iqaluit 

Conformément au paragraphe 55(1) de la Loi sur les eaux du 
Nunavut et le Tribunal des droits de surface du Nunavut (la Loi), 
avis est donné par la présente que la ville d’Iqaluit a déposé aup-
rès de l’Office des eaux du Nunavut (OEN) une demande de re-
nouvellement de permis d’utilisation de l’eau et de dépôt de 
déchets pour ce qui suit : 

Dossier OEN n° :        3AM-IQA1626 
Projet :                         Ville d’Iqaluit 
Étendue du projet :    Latitude                   Longitude 
                                      63° 50' 56,31" N       68° 39' 49,87" O 
                                      63° 50' 57,30" N       68° 33' 41,94" O 
                                      63° 43' 48,91" N       68° 18' 12,53" O 
                                      63° 41' 06,60" N       68° 18' 18,82" O 
                                      63° 41' 04,08" N       68° 32' 44,20" O 
                                      63° 44' 46,02" N       68° 39' 43,10" O 
Objet :                          Renouvellement de type : 
                                      Permis d'utilisation de l'eau de  
                                      catégorie « A » 

Les personnes intéressées sont invitées à présenter leurs 
observations à la Commission au plus tard le 30 juin 2026 à 
l’attention de : 

Responsable des permis 
Office des eaux du Nunavut 
C.P. 119, Gjoa Haven, NU X0B 1J0 
Téléphone : (867) 360-6338 ; Télécopieur : (867) 360-6369 
Courriel : licensing@nwb-oen.ca 

Les parties intéressées peuvent obtenir gratuitement des copies 
de tous les documents de la demande par l'intermédiaire de notre 
site FTP en utilisant le lien suivant : 

Demande de renouvellement de permis d'utilisation  
de l'eau - Ville d'Iqaluit   

ou communiquer avec : 
Richard Cook, Knight Piésold Ltd. 
Téléphone :    (705) 476-2165 
Courriel :       rcook@knightpiesold.com 

À défaut de répondre à la présente notification de demande 
dans le délai imparti, vous perdrez votre droit à une 
indemnisation, conformément aux articles 58 à 61 de la loi. 

https://public.nwb-oen.ca/registry/3%20MUNICIPAL/3A/3AM%20-%20Municipality/3AM-IQA1626/1%20APPLICATION/2025%20Amendment%20%26%20Renewal/
https://public.nwb-oen.ca/registry/3%20MUNICIPAL/3A/3AM%20-%20Municipality/3AM-IQA1626/1%20APPLICATION/2025%20Amendment%20%26%20Renewal/



